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Identification, déroulement et instruction du projet

La parcelle identifiée correspond à une ancienne décharge 

d’ordures ménagères exploitées dans les années 1970-1990.

Le terrain est aujourd’hui utilisé en tant que dépôt de gravats 

et déchets verts. 

C’est un terrain dégradé et sans conflit d’usage agricole ou 

naturel. Une reconversion en miniparc photovoltaïque au sol 

permettait de valoriser ce site pour une production 

d’électricité renouvelable sur la commune.



Nature du projet

Caractéristiques du projet : 

Emprise clôturée Environ 0,56 ha

Parcelles 000 ZM 348, ZM 347, ZM 346 et ZM 31

Puissance estimée de la centrale 750 kWc

Hauteur point bas / point haut 2,35 m / 1,1 m

Production envisagée Environ 1200 MWh/an

Linéaire de clôture Environ 309 m

Poste de livraison 1 d’une surface d’environ 20 m²

Citerne
A prévoir suivant les recommandations 

du SDIS

Ecoulement eaux pluviales Modules espacés de 2 cm

Pistes
Piste interne (spécifications SDIS) et non 

imperméabilisée
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